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Contexte  
 

Objectif  
 
L’objectif d’un Permis Exclusif de Recherche (PER) est de mener des campagnes d’acquisition de 
données en mer pour d’abord identifier un gisement de sables et graviers aux caractéristiques requises 
par les entreprises utilisatrices (sable pour le béton et sable pour le maraîchage), puis, au sein de celui-
ci, identifier une zone de moindre enjeu environnemental pour permettre le dépôt ultérieur d’une 
demande de concession d’exploitation de granulats marins. 

Les travaux de recherches permettent ainsi d’améliorer la connaissance du milieu marin afin 
d’appréhender de façon adéquate la séquence Eviter Réduire Compenser qui sera menée lors de la 
demande de concession ultérieure.  

Ce PER permettra aussi de mieux appréhender la compatibilité du futur projet d’extraction avec les 
objectifs environnementaux du Document Stratégique de Façade (DSF), particulièrement ceux visés à 
la disposition 4 du Documents d'Orientation pour une Gestion durable des Granulats Marins (DOGGM). 

Les travaux de recherche menés dans le cadre d’un PER comprennent par exemple des campagnes 
de reconnaissance géophysique, des campagnes halieutiques, de prélèvements biosédimentaires, de 
levés par sismique réflexion, de mesures de bruit lors d’extraction expérimentale… Ils suivent ainsi des 
protocoles scientifiques utilisés et éprouvés par de nombreuses instances scientifiques et bureaux 
d’études, avec des retours d’expériences significatifs.  

 

Cadrage règlementaire  
 
Les travaux de recherches sont subordonnés à l’obtention de trois actes administratifs : la demande de 
Permis Exclusif de Recherches (PER), la demande d'autorisation d'ouverture de travaux de recherches 
et la demande d'autorisation domaniale lorsque le site est situé sur le domaine public maritime (le site 
est partiellement sur l) conformément aux dispositions prévues par le décret 2006-798 du 6 juillet 2006. 

Conformément à l’article 3 du décret cité ci-dessus, le demandeur peut présenter simultanément la 
demande de Permis Exclusifs de Recherches, la demande d’autorisation domaniale et la demande 
d’ouverture de travaux de recherches.   

Dans ce cas, le dossier unique dont sont assorties ces demandes en vue d’une instruction simultanée 
comprend les pièces 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°, 9°, 10°, 11°, 13° et 14°.  

Depuis le 1er juillet 2023, la demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers est soumise au 
régime de l’autorisation environnementale et doit donc comporter les pièces fixées par l’article D181-
15-3 bis du code de l’environnement 1° à 7°, et 16°spécifique aux demandes portant sur les travaux 
en mer 

 

Le présent rapport constitue un récapitulatif de ces pièces 
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La justification que le demandeur a qualité, en 
application du code minier, pour présenter le 
dossier  
 
L’article L121-1 du nouveau code minier précise que  
« Les travaux de recherches pour découvrir les mines ne peuvent être entrepris que par le titulaire du 
permis exclusif de recherches prévu au chapitre II du présent titre » 
 
Le présent dossier est un dossier unique de demande conjointe du titre minier, de l’arrêté d’occupation 
du domaine public maritime et de l’arrêté d’ouverture de travaux minier. Ce dernier arrêté ne pourra être 
pris que si le GIE LGL, porteur de cette demande conjointe, est attributaire du titre minier. 
Il aura alors bien la qualité pour obtenir l’AOTM. 
 
Par ailleurs, l’article L122-2 du nouveau code minier précise que « Nul ne peut obtenir un permis exclusif 
de recherches s'il ne possède les capacités techniques et financières nécessaires pour mener à bien 
les travaux de recherches » 
C’est l’objet des pièces N° 13 (capacités techniques) et N°14 (capacités financières) du présent dossier 
 

Un exposé relatif aux méthodes de recherches 
ou d'exploitation envisagées et, le cas échéant, 
aux tranches de travaux projetées  
 
C’est l’objet de la pièce N°4 du présent dossier  
 

Le document unique d'évaluation des risques 
prévu à l'article R. 4121-1 du code du travail  
 
Conformément à l’Article R 4121-1 pris en application de l’article L 4121-3 du code du travail, les 
sociétés DTM et STFMO ont réalisé pour chaque navire devant intervenir lors de l’extraction 
expérimentale un « Document Unique d’évaluation des risques professionnels » : Ces documents sont 
disponibles pour l’ANDRE L., le STELLAMARIS et le ST PIERRE. 
 
Ils figurent en annexe 1 du présent document 
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Un document indiquant, à titre prévisionnel, les 
conditions de l'arrêt des travaux ainsi que 
l'estimation de leur coût. Ce document précise 
également les interventions éventuelles en cas 
d'accident avant ou après fermeture du site  
 
Avant la fin du titre minier : Les risques liés à la prospection de granulats marins sont limités à ceux 
de la navigation maritime des navires procédant aux recherches. (Voir aussi pièce N°7-compatibilité 
avec la sécurité publique-du présent dossier) 
 
A la fin du titre minier : L’objet de cette demande de PER est de permettre l’exploitation postérieure 
d’une concession, qui prendra le relais des droits et obligations du PER. 
Les travaux de recherches doivent permettre de constituer le dossier de demande de concession en 
fournissant les pièces nécessaires à celui-ci. 
 
Il n’y a pas de coûts liés à l’arrêt des travaux. Aucune structure fixe à mettre en sécurité ou à 
déconstruire n’est prévue, aucun impact notable sur les intérêts cités à l’article L161-1 du code minier 
n’est pressenti.  
Aucune remise en état du site n’est prévue, ni aucun suivi du site puisqu’une concession devrait en 
prendre le relais. L’état initial de l’étude d’impact du dossier de demande de concession fera office d’état 
du site pour la fermeture de travaux du permis de recherches. 
 
Les accidents liés à la navigation pendant l’exploitation sont couverts par les assurances maritimes des 
navires concernés. 
 

Un document indiquant, le cas échéant, la 
compatibilité du projet avec le document 
stratégique de façade et avec les“ documents 
d'orientation relatifs à la gestion durable des 
granulats marins ”  
 
Cette analyse fait l’objet de la pièce N°2 du présent dossier  
 

Un document exposant la compatibilité des 
risques industriels du projet avec la sécurité 
publique  
 
Ce document fait l’objet de la pièce N°7 du présent dossier. 
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Le montant des garanties financières exigées à 
l'article L. 162-2 du code minier  
 
Les garanties financières résultent de l’engagement des entreprises d’assurance pour les navires en 
cas d’accident et de pollution accidentelle. 
 
Les attestations d’assurance figurent en annexe 2 du présent document. 
 

Pour les demandes portant sur des travaux en 
mer  
 

1. Le document de sécurité et de santé prévu à l’article 40 et la copie du permis de 
navigation en cours de validité pour chacun des navires dont l'utilisation est envisagée  

 
 Il s’agit de la pièce N°8 du présent dossier 
 

2. La nature des substances, les quantités, minimales et maximales, que le demandeur 
envisage d'extraire annuellement  

 
Il s’agit de la pièce N°9 du présent dossier 

 
3. L'indication des mesures envisagées par le demandeur afin d'effectuer le suivi de son 

activité, notamment les moyens mis en œuvre pour assurer l'autosurveillance du 
positionnement des navires et le contrôle des volumes extraits, ainsi que l'indication des 
mesures envisagées pour contrôler l'impact des travaux sur l'environnement. 

 
Il s’agit de la pièce 10 du présent dossier 
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Arrêté du 26 juin 2024 relatif aux modalités de 
constitution des garanties financières 
 
L’annexe 2 de l’arrêté du 26 juin 2024 indique : 
Le montant des garanties financières est évalué en considérant toutes les opérations qu'il 
conviendrait de mettre en œuvre en cas d'abandon du site au moment où celles-ci seraient les 
plus onéreuses. 
 
L’annexe de l’article R122-2 du code de l’environnement dans sa rubrique 25 « extraction de minéraux 
par dragage marin ou fluvial » soumet à évaluation environnementale toute ouverture de travaux 
d’exploitation concernant les substances minérales ou fossiles contenues dans les fonds marins du 
domaine public, de la zone économique exclusive et du plateau continental. 
Ce PER prévoit l’extraction expérimentale de 18 000 m3.  
 
Extrait de la pièce 5 chapitre 1.3 

 
Les autres travaux prévus à savoir les campagnes scientifiques ne sont pas soumis à cette procédure. 
NB : - les carottages proposés ne sont pas soumis à évaluation environnementale, ni à la procédure du 
cas par cas (rubrique 27 de l’annexe de l’article R122-2 du code de l’environnement « forages en 
profondeur à l’exception des forages pour étudier la stabilité des sols) 
-les prélèvements granulométriques ne font l’objet d’aucune rubrique de l’annexe 2 
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Conséquences de l’abandon du PER suivant les phases de l’extraction expérimentale 
*Cas 1 : Abandon du PER avant toute extraction expérimentale : Aucun effet sur le milieu 
*Cas 2 : Abandon du PER après extraction expérimentale avec ou sans demande de concession 
ultérieure : effet sur le milieu : 0.054 km2 au maximum modifié (bathymétrie). 
 
I Liste des opérations à chiffrer dans le cadre des mesures d'arrêt des travaux miniers  

 Cas 1 Cas 2 
 Analyse Coût en 

euros 
Analyse Coût 

en 
euros 

Réalisation des documents et 
plans requis par la procédure 
d'arrêt ou d'abandon des 
travaux 

Dossier de fin de 
travaux à réaliser- 
Analyse des 
données, synthèse, 
rédaction, mise en 
page, plans. 
Durée 1 mois 

25 000  Dossier de fin de 
travaux à réaliser- 
Analyse des 
données, synthèse, 
rédaction, mise en 
page, plans. 
Durée 1 mois 

25 000  

Prestation de maîtrise d'œuvre 
des opérations à mener 

Sans objet : pas 
d’opérations à mener 

- Dossier de fin de 
travaux à réaliser 

- 

Opérations à prévoir pour 
l'installation et le repli du 
chantier 

Sans objet : pas 
d’opérations à mener 

- Sans objet : pas 
d’opérations à mener 

- 

Opérations à prévoir pour 
l'évacuation des déchets et 
produits dangereux (1) 
conditionnés 

Non concerné - Non concerné - 

Opérations de retrait ou de mise 
en sécurité des tuyauteries et 
canalisations souterraines 

Non concerné - Non concerné - 

° Opérations de mise en sécurité 
durable des ouvrages 
débouchant au jour - ODJ : 
études et travaux préparatoires 
en amont de la mise en sécurité, 
travaux de mise en sécurité 

Non concerné - Non concerné - 

Pour les travaux de recherches 
par forage et d'exploitation par 
puits de substances minières ou 
de gîtes géothermiques, ainsi 
que pour les stockages 
souterrains, la réalisation du 
programme de fermeture des 
puits 

Non concerné - Non concerné - 

Mise en sécurité des fronts de 
fosses à ciel ouvert (purge et 
abattage de blocs instables, 
réalisation de contreforts, 
ancrage de blocs, pose de filets 
plaqués, gunitage…) 

Non concerné - Non concerné - 

Opérations de stabilisation 
géotechnique des verses, terrils, 
dépôts, et fosses à ciel ouvert 
en terrain meuble (drainage, 
remodelage des pentes, pose 

Non concerné - Non concerné - 
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de géomembranes, 
enrochements, 
revégétalisation…) 
Opérations de stabilisation des 
galeries ou cavités souterraines 
(par exemple : remblayage, 
renforcement/création de 
piliers) 

Non concerné - Non concerné - 

Toute autre opération à prévoir 
pour la mise en sécurité des 
installations et identifiée lors de 
la réalisation du mémoire en 
application du chapitre III du titre 
VI du livre Ier du code minier 

Non concerné - Non concerné - 

° Mise en œuvre de mesures de 
gestion des eaux, des effluents, 
des boues et des déchets issus 
du site 

Non concerné - Non concerné - 

Mise en œuvre de mesures de 
protection des eaux 
souterraines 

Non concerné - Non concerné - 

Mise en œuvre des moyens 
pour faire cesser de façon 
générale les désordres et 
nuisances de toute nature 
engendrés par ses activités et 
pour prévenir les risques de 
survenance de tels désordres 
en application de l'article L. 163-
3 du code minier 

Non concerné : pas 
d’extraction 
expérimentale 

- L’analyse des 
incidences de l’étude 
d’impact indique un 
niveau négligeable 
d’effets sur le milieu 
par modification de la 
bathymétrie. 

- 

TOTAL  25 000  25 000 
 
II. - Liste des opérations à chiffrer pour la surveillance du site et le maintien en sécurité des 
installations pendant la période couvrant la phase de mise en œuvre des travaux jusqu'à la fin 
des travaux miniers, ainsi que le suivi réalisé pendant les dix premières années suivant la mise 
à l'arrêt ou la fin de l'exploitation  
-Cas 1 : sans objet 
-Cas 2 : Ce PER étant maritime, l’impact analysé sur le site ne concernant que la bathymétrie (jugé 
négligeable) et ne comportant aucune installation, il n’y a aucune opération de surveillance à mettre en 
place 
 
III. - Liste des opérations à chiffrer pour les interventions éventuelles, en cas d'accident, 
survenant avant ou après la fermeture, susceptible d'entraîner, pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 161-1 du code de minier, des conséquences graves, qu'elles soient immédiates ou 
différées : 
1° Opérations nécessaires aux interventions en cas d'accidents susceptibles d'entraîner des 
conséquences graves (y compris maintien des accès aux zones à risques et des fonctionnalités des 
équipements requis pour l'intervention après l'arrêté préfectoral donnant acte de la fin de la police des 
mines). Ces opérations sont définies en cohérence avec le document prévu au 6° de l'article D. 181-15-
3 bis du code de l'environnement relatif à la compatibilité des risques industriels du projet avec la 
sécurité publique et, le cas échéant, avec l'étude de dangers. 
Le risque d’accident ne concerne que l’extraction expérimentale 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000046972922&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000046972922&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 1 : Documents uniques d’évaluation 
des risques 
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Navire ANDRE L 
 
NWRC = certificat fourni comme preuve d'assurance conformément à l’article 12 de la convention 
internationale de Nairobi sur l’enlèvement d'épaves, 2007 
 
MLCA 421 = certificat d'assurance ou autre garantie financière concernant la responsabilité des 
armateurs comme exigé par le règlement 4.2 norme A4.2.1 paragraphe1 (b) du travail maritime de la 
convention 2006 modifiée 
 
MLCA 252 = certificat d'assurance ou autre garantie financière concernant des coûts et des 
responsabilités de rapatriement des gens de mer, si besoin en vertu du règlement 2.5.2, norme A2.5.2 
du maritime de la convention du travail 2006 modifiée 
 
BBC = certificat fourni comme preuve d'assurance conformément à article 7 de la convention 
internationale sur la responsabilité civile pour les dommages pollués par les pétroles de bunker 2001 
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Navire STELLAMARIS 
 
NWRC = certificat fourni comme preuve d'assurance conformément à l’article 12 de la convention 
internationale de Nairobi sur l’enlèvement d'épaves, 2007 
 
MLCA 421 = certificat d'assurance ou autre garantie financière concernant la responsabilité des 
armateurs comme exigé par le règlement 4.2 norme A4.2.1 paragraphe1 (b) du travail maritime de la 
convention 2006 modifiée 
 
MLCA 252 = certificat d'assurance ou autre garantie financière concernant des coûts et des 
responsabilités de rapatriement des gens de mer, si besoin en vertu du règlement 2.5.2, norme A2.5.2 
du maritime de la convention du travail 2006 modifiée 
 
BBC = certificat fourni comme preuve d'assurance conformément à article 7 de la convention 
internationale sur la responsabilité civile pour les dommages pollués par les pétroles de bunker 2001 
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SAINT PIERRE  
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